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Il est clair que l’écoulement du délai de 15 jours alloué au client sans qu’il ait manifesté son désir de se soustraire à son engagement n’aura pas pour effet de valider un engagement qu’il n’aurait pas réellement signé. Si un client conteste la validité de la signature sur l’engagement qui aura été transmis à SCGM, et que SCGM conclu effectivement qu’il ne s’agit pas de la signature du client, alors le client se verra automatiquement, et rétroactivement le cas échéant, retourner au service de fourniture à prix variable de SCGM et sera dorénavant approvisionné à même les approvisionnements généraux du distributeur. Les quantités qui auront été livrées par le fournisseur choisi par le client seront considérées comme des livraisons excédentaires aux fins du règlement du déséquilibre. En cas d’infractions répétées, le fournisseur sera exclu du service du distributeur et n’aura plus la possibilité de soumettre de nouvelles ententes ou de renouveler celles qui arrivent à échéance.

Afin de simplifier l’administration des réquisitions de gaz et la facturation, nous proposons que les contrats d’approvisionnement auprès d’un fournisseur à prix fixe débutent le premier jour du mois suivant la mise en place du contrat.

Un relevé sera transmis mensuellement au fournisseur indiquant les quantités de gaz livrées par lui le mois précédant en vertu des différentes ententes de ce fournisseur ainsi que le prix applicable à chacune de ces ententes. Le 20e jour de chaque mois le distributeur versera au fournisseur la somme indiquée au relevé en paiement des quantités achetées du fournisseur afin de desservir spécifiquement les clients engagés. Il s’agit là d’un processus semblable au processus de facturation dans le cadre du service avec transfert de propriété à l’exception du prix qui est différent du tarif de fourniture à prix variable du distributeur et de l’achat directement du fournisseur plutôt que du client.

6.2. Facturation

Le client se verra donc facturer, en fonction de sa consommation, la portion fourniture au prix convenu entre le client et le fournisseur spécifique. On doit noter que les clients en achats directs doivent déjà fournir leur propre gaz de compression. SCGM propose de facturer les clients engagés dans le service de fourniture à prix fixe de façon similaire, soit de ne pas leur facturer le gaz de compression distinctement. Le fournisseur spécifique devra ajouter le coût du gaz de compression au prix de la fourniture pour que le coût du gaz de 
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